CCT RW99:2004 - GT20
SUIVI ACTIONS - en cours
Mise à jour ce 20/06/05.


N°
Date
§
Objet - texte
Suivi par
Décision

003
10/03/04
A  - Art.33
RW99-A8
Dérogation à la Circ. RW99-A8 - identification matériaux - conséquences

En communication, nous recevons un extrait de CSC traitant de l'évacuation des déblais dans le cadre d'une adjudication (voir annexe). 

Est-il normal qu'un tel texte puisse être accepté dans un CSC sans qu'il n'y ait application de la circulaire RW99-A-8 qui impose une identification a priori des déblais par le PA? 

L'art.25 du RW99:1999 précisait déjà que l'entrepreneur était tenu de tenir compte des informations reçues du PA et de ses investigations "résultant d'un examen visuel du site". 

Suivant la législation, les critères de "valorisation en technique de construction" sont les AGW du 24/06/2002 (code wallon des déchets) et l'AGW du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains déchets). 

Pour appliquer ces prescriptions, en connaissance de cause, il faut qu'il y ait identification du déchet a priori (par le Pouvoir Adjudicateur) pour que l'entrepreneur puisse évaluer le coût de l'évacuation de ces déchets! 

Le nouveau CCT RW99:2004 remédie à ce type d'anomalie en imposant les postes d'évacuation (D9000).

Qu'en est-il dans les marchés couverts par le RW99:1999?


GT20
Les dérogations au CCT et à ses annexes (les circulaires) sont interdites à moins qu'elles ne soient justifiées de façon détaillée et "pertinente" !
Il est suggérer aux Entrepreneurs de remettre une lettre au Pouvoir Adjudicateur, sans délais, dès constatation du manquement, directement ou par le biais de leur organisation professionnelle, mais avant l'ouverture des offres pour attirer l'attention du Pouvoir Adjudicateur sur le manquement constaté et donc l'irrégularité du texte du CSC..


Le lundi 20 juin 2005.

Messieurs,

Dans le dossier d'adjudication dont référence sous rubrique, nous constatons les manquements suivants par rapport aux prescriptions mises en œuvre par le Gouvernement wallon, par le biais du CCT RW99:

· Les informations reprises dans la circulaire RW99-A5 (Application du Code de bonne pratique pour la prévention des dégâts aux installations souterraines (Code de bonne pratique "impétrants")) §I.3: Le maître d'ouvrage dégage de cette ou de ces réunion(s) de concertation divers éléments qui seront mis dans les documents d’adjudication, notamment :

· le tracé des installations souterraines à conserver, à déplacer ou à poser dans la zone concernée par les travaux,

· la nature et la mise en œuvre des matériaux de remblais des tranchées,

· les dispositions ou dispositifs tels que caniveaux, tuyaux, chambres de visite, galeries de service permettant un logement correct des installations souterraines à la traversée des ouvrages ou des obstacles créés lorsque ces installations doivent être maintenues dans le site après exécution des travaux, etc.
· Les informations prescrites dans la circulaire RW99-A8 : Identification des matériaux en place suivant le code wallon des déchets: "L’indication des résultats suivant le modèle repris en annexe 3 (de la circulaire RW99:A8) doit obligatoirement figurer au plan terrier ou, à défaut, dans le cahier spécial des charges".
· Des dérogations non justifiées apparaissent aux § …. 

Ces manquements ne sont pas autorisés par le CCT RW99:2004 qui prescrivent l'application intégrale des règles d'information aux Entrepreneurs.  Ils constituent une irrégularité du dossier d'adjudication.  Nous vous prions donc de nous fournir les informations manquantes dans les meilleures délais faute de quoi les offres déposées ne pourront être prises en considération.

Nous transmettons copie de la présente à la Direction Générale de votre administration pour suite voulue.

Vous remerciant de l'urgence avec laquelle vous traiterez notre intervention, nous vous prions de recevoir, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées,



004
16/03/04
O. 4.
C. 55
NBN EN 13198 "Produits préfabriqués en béton - Mobilier urbain "

La norme NBN EN 13198 "Produits préfabriqués en béton - Mobilier urbain et de jardin" a été publiée. 

Le GT correspondant, (Président Mr  X. Capart), doit examiner l'incidence de cette Norme sur le chapitre O.

GT09




005
03/05/04
F.4.2.4.1.

Contrôle fondation réalisée en accotement ou sur terrain non portant

Contrôles en cours d’exécution: 

…

la portance (vérifiée à l'essai à la plaque).

Dans le cas des fondations traitées au ciment, les essais à la plaque sont effectués à la demande du fonctionnaire dirigeant au plus tard dans les 2 heures qui suivent la mise en œuvre.  Aux endroits où la portance imposée n'est pas atteinte, la fondation est rectifiée en accord avec le fonctionnaire dirigeant ou son délégué.

FONDATIONS: Texte à compléter comme suit:

La portance d'une couche ne peut être contrôlé que lorsque:

1. un calcul de dimensionnement aura prouvé que le coefficient de compressibilité de chaque couche peut être atteint sur la couche fraîchement établie, avant l'action éventuelle des additifs (ciment, chlorure, etc.)

2. les conditions de mise en œuvre de la couche correspondent à celles prescrites dans le CCT (matériel d'épandage et de compactage approprié);

3.   une portance satisfaisante a été mesurée sur les couches sous-jacentes.

GT02




006
03/05/04
RW99:2004
Mise en application du RW99:2004 - Errata du RW99 (1ère édition)

La révision du RW99 et la publication de la nouvelle édition du CCT RW99:2004 ont été initiées pour plusieurs raisons qui furent évoquées en "Groupe Pilote". 

Une des premières raisons était l'introduction de rectificatifs, tels ceux figurant dans les "ERRATA" publiées le 03/12/1999, errata non confirmés par voie de circulaire ...; quelle est donc la portée de ce document et des correctifs qu'il apporte? 

Le CCT RW99:2004 ne fait pas état du fait de la reprise, dans son édition, de rectificatifs de l'édition précédente. 

Une note annexée à la nouvelle édition ne devrait-elle pas officialiser cette fonction? 

Comment, une partie concernée, pourra-t-elle "mettre en œuvre" un texte non repris dans le paragraphe "12. Documents applicables" des généralités du CSC régissant son marché?


GT20
A traiter au cas par cas à l'initiative de l'Entrepreneur qui pourra demander le remplacement des textes de la 1ère édition par ceux de l'édition 2004.

Cette mutation devra faire l'objet d'un avenant au marché.

Voir procédure identique à celle de modification de la procédure de la formule de révision (Art.13) examinée par le GT01 et approuvée en Commission Plénière.

007
07/05/04
A - Art. 25
RW99-A5..
Impétrants - non application circulaire RW99-A5 - dérogations

1. Les CSC reprennent de nombreuses dérogations au "Code de Bonne pratique impétrants" - comment éviter et se prémunir des dérogations très fréquentes, notamment relativement à la reconnaissance et à la prise en compte des sondages.


GT17
Voir note 003
Extrait rapport Groupe Pilote du 23/02/05

La Commission plénière du CCT RW99 : 2004 confirme que ces pratiques ne sont pas acceptables.  

La DGPL signale que ces dérogations injustifiées et inacceptables peuvent entraîner la non approbation du projet dans le cadre de l’octroi des subsides.

Le recours à des postes complémentaires (*) doit se faire exceptionnellement,  avec justification pertinente au cas par cas.

Tout dérogation quant à la suspension de l’application des circulaires RW99-A5 et RW99-A8 est interdite, il en va de même pour tout le chapitre A.

L’attention des auteurs de projet et des Pouvoirs adjudicateurs devra être particulièrement attirée sur ce point lors des journées de formation.

008
07/05/04
A - Art. 25
RW99-A5..
Impétrants - Circ. RW99-A5 - Travaux d'entretien:

2. Comment appliquer la circ. RW99-A5 aux travaux d'entretien? Une procédure en variante devrait être proposée.


GT17
Circ RW99-A5 applicable dans tous les cas y compris le § E. 1.2.1. 

Voir aussi note 003

009
11/05/04
G. 4.3.
G.4.3.1.2.4.
G.4.3.3.
Pose et payement pavage en pavés de béton - joint micro-béton

… Autour des points singuliers (chambres de visites, avaloirs, grilles,...) soit des pavés entiers et/ou des pièces spéciales sont placés, soit du micro-béton de haute qualité est coulé.  Le long des éléments constituant les bords extérieurs des trottoirs (habitations, murs, clôtures, …) du micro-béton de haute qualité est coulé et sa largeur ne dépasse pas 3 cm.

La fourniture, la pose des pièces spéciales (demi-pavés, chapelle, mitre…) et du micro-béton sont comprises dans le poste du métré.

- Le sciage n'est pas requis dans tous les cas, il fait l'objet d'un poste au CPN.

- La réalisation de joint n'est pas requise dans tous les cas; l'intégration de cette prestation ne doit donc pas être automatique.


GT05
Note pour mémoire - sera réévalué lors de la prochaine édition du CCT.

011
24/05/04
G.2.2.4.
Fabrication (d'enrobé) - organisme de contrôle

Les centrales dont les mélanges sont certifiés par un organisme indépendant agréé par le fonctionnaire dirigeant sont conformes aux exigences de cet organisme qui prévalent sur les prescriptions du point G. 2.2.4.2.  (G.2.2.4.2. + Fabrication)

Est-il normal d'inscrire dans le CCT que les prescriptions d'un organisme de contrôle prévalent sur celles du Pouvoir Adjudicateur via le CCT ???


GT04
Doit être examiné et évalué par le GT04 - examen des contradictions éventuelles entre textes.

Si contradiction, une modification du texte sera proposée. 

012
25/05/04
E.  -  CPN
E9110-C

E9110-D
CPN - Evacuation excédent sur chantier (C) ou mise en dépôt (D)

Page 26 - Il manque les postes de supplément pour réutilisation des terres excédentaires sur le chantier ou leur mise en dépôt.


GT02


013
10/06/04


A  - Art.33
RW99-A8

Révision de la circulaire RW99-A8  (intégration CWD)
GT13
Proposition à faire par JLM

014
25/05/04
C.4.4.1.
Spécification matériaux de sous-fondation

Pierres pour sous-fondation:

Les pierres pour sous-fondation doivent être conformes aux PTV400 et 402 / "E IV".

Les pierres artificielles C.4.3. (pierres artificielles) ( sauf C.4.3.7.( Granulats de débris de maçonnerie), C.4.3.12.( Produits de scalpage), et C.4.3.14.( Produits de scalpage de granulats recyclés)) répondent aux mêmes critères que les pierres naturelles., donc "E IV"

Or "E IV" veut dire:

E =       CPA = NR

Compression Statique = NR

MDE < 40

LA < 45

MDE+LA < 75

IV =      % MO < 0.5%

Indice de forme = A1 = NR

Coefficient d'aplatissement = NR

F.3.3. Spécifications (des sous-fondations) : il n'est question dans ce paragraphe que de la granularité des 4 types de sous-fondations:

1. = sable ou cendrées + 10 cm sup. en discontinu pierres + sable (0/63)

2. = schiste rouge ou graves ou mélange de pierres, sable, fines (0/125) et val bleu < 2g / kg de 0/125

3. = mélange en centrale de cendres volantes, chaux et CaCl2
4. = 0/150 + 8cm sup. en discontinu type III E 

Pourquoi imposer un MD et un LA sur la sous-fondation? 

Comment établir un MD et un LA sur des matériaux recyclés?

Pourquoi certains Fonctionnaires Dirigeants imposent-ils des essais supplémentaires (délitement, etc)? Recours ??

Prévoir lors du passage au RW99:2004 avec marquage CE, pour la sous-fondation le marquage de niveau 4 et la catégorie F
Dans la PTV 411, page 9/19, il a été créé une catégorie F dont les prescriptions en MD, LA, CPA(PSV), ne sont plus précisées.


GT02


015
26/05/04
C. 52.2.1.
Circulaire UBTAC - Peintures routières

Reçu rapport de réunion de réunion UBAtc du 05/05/04
§4. 3ème alinéa:  Introduction de la NBN ENV 13459-2 dans le CCT (via le CDR) - concerne l'application des peintures routières

GT08


016
01/06/04
F. 2. 

CSC Modèle


Travaux préalables:

L'ensemble des travaux préalables ne constitue pas une charge d'entreprise si la portance naturelle du fond de coffre a été détériorée par sa faute. (texte peu clair … )

GT02


017
01/06/04
E. 5.3.3.
Blindage et remblais de tranchée:
Quelles sont les quantités spécifiques (m³) à prendre en compte pour les suppléments pour remblais, 

1. lorsque le blindage n'est pas précisé et que l'entrepreneur choisit de blinder la tranchée? 

2. lorsque le blindage est imposé par le Pouvoir Adjudicateur.

(voir E. 5.3.2. : la fourniture des remblais et l'évacuation des déblais correspondants sont payées sur base d'un volume conventionnel de tranchées à parois verticales, dont la largeur est égale à celle définie pour les déblais au E. 5.1.2.2.)


GT02


018
08/06/04
I. 3.2.2.3.
CPN - I4300
Raccordements particuliers:

Comment se fait le payement du nouveau dispositif de visite des raccordements particuliers: cheminée Ø ?; trapillon ?


GT06


019
08/06/04
I. 3.2.2.2.
CPN + I
Piquage sur Ø en grès : 

carottage et manchons impossible - à réaliser - prévoir exclusivement pièce spéciale en Y pour ce type de branchement.


GT06


020
12/08/04
A. 

Art.13 MOD
Formule de révision :

Ajoutez: "Les postes soumis à formule de révision sont repris dans l'annexe au métré généré par le MAO". 


GT20


021
12/08/04
C. 3.

C. 4.

C. 5.

C. 11.

C. 13.

C. 61.

marquage CE granulats - benor voir CRIC
Le marquage CE granulats est d'application depuis le 01 juin 2004.  La certification BENOR n'est donc plus d'application et est devenue obsolète - voir notamment lettre CARMEUSE dénonçant la situation.

Cela implique la suppression des PTV401, NBN B 11-003, PTV400, PTV402, etc. et leur remplacement par les NBN EN 13043 (hycb), NBN EN 12620 (bétons), NBN EN 13139 (mortiers), NBN EN 13242 (mat. tr. liants hydraul.)

Les prescriptions liées au marquage CE ne sont pas reprises dans le RW99:2004.  

Quelle est la procédure à suivre dans le cadre du nouveau CCT?


GT02

GT03

GT04

GT15


022
08/07/04
C.12.5.2.
Spécification bitume fluidifié

un tableau corrigé a été communiqué pour introduction dans le RW99:2004.  

Il a été introduit dans la version HTML et dans la version pdf. mais pas dans la version pdf "Téléchargement des documents de 2004"

GT04


023
29/06/04
C. 43.
Echelles et échelons

En mars 2004, une norme européenne pour échelles fixes pour raccords est publiée: NBN EN 14396 - Fixed ladders for manholes. 

Des spécifications nationales qui pourraient être en conflit avec cette norme doivent être retirées vers octobre 2005. A ce moment, le marquage CE est obligatoire. Toutefois, il s'agit d'un niveau 4 - déclaration du fabricant sans intervention d'une tierce partie. 

Il y a lieu de modifier les cahier de charges (type) en tenant compte de la EN.


GT07




024
18/06/04
SITE WEB
Formulaire structuré d'inscription aux informations

Introduction d'un formulaire structuré pour enregistrement automatique des organismes intéressés aux modifications et expédition de ces informations 


GT20


025
14/08/04
SITE WEB
Modèle csc

RMQ JLM01 : publication Modèle CSC en word complet et accessible, révisable par GT20


GT20


026
14/08/04
SITE WEB
CPN

RMQ JLM02
Introduction de l'introduction du CPN directe à la présentation (idem présentation du MAO où cette introduction est appelée "Code de mesurage")


GT20


027
28/12/04
E.2.2.5.
E. 2.2.5. PAIEMENT
… Pour des terrassements localisés, les documents d’adjudication peuvent prévoir des postes spécifiques. …

Qu4en est-il lorsqu'un Pouvoir Adjudicateur ne crée qu'un porte de déblais généraux et qu'il considère tous les terrassements localisés comme étant dans ce poste??

Il y a lieu de préciser .


GT02


028
28/12/04
Introduction CPN
Utilisation des postes du cpn:

Il y a lieu de préciser que les postes existants doivent être utilisés lorsqu'ils sont rencontrés. (Ex.: un Pouvoir Adjudicateur considère que tous les terrassements (généraux, terre-pleins, éléments linéaires; etc. ) sont compris dans terrassements généraux !! - quid? )


GT20


029
28/12/04
M. 1.4.1.
m.1.4.1 Mise à niveau d'éléments localisés:

Le CCT n'est pas explicite dans les travaux de démontage - quid du trapillon posé et inclus dans la dalle d'une chambre de vanne, quid du trapillon inclus dans un massif de béton non soupçonnable ?

Il faudrait précisé "mise à niveau d'éléments localisés conventionnellement sir une cheminée de visite."


GT10


030
03/02/05

E.5 Terrassement pour Ø // M.6.2.3. Exécution de tranchées longitudinales:

Lorsque le CSC prescrit que toutes les opérations de remblais sont comprises dans les prix, quelle est la position à prendre par les Entrepreneurs si la Pouvoir Adjudicateur ne veut paq lui payer les postes supplémentaires (pour remblais au sable stabilisé, au BM, etc. )

Pourquoi y a-t-il deux endroits différents de référence : chap E et M ?
GT02

GT10


032
18/04/05
D
Evacuation :

Quid quantité poste D940 si le volume évacué est différent du volume théorique suivant code de mesurage.


GT13


033
18/04/05
F
F.4.2.1.3. 

Les pierres concassées 4/7 ont disparu. Cfr F.4.2.2.2.2.

Une nouvelle définition de l'empierrement G3 doit être faite - ne manque-t-il pas un calibre? 
GT02


034


Période transitoire :

Que se passe-t-il lorsque, dans les documents d'adjudication (CSC), il est fait référence aux PTV ou NBN mise hors d'application par la parution de NBN EN
GT20


035






CONCERNE: 	Dossier d'adjudication du .. /.. /…. - irrégularité du dossier


		C.S.C. N° ……
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